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ACCORD DE METHODE

Entre : 

Les sociétés composant l’UES DEXIA CREDIT LOCAL – DEXIA CLF Banque,

représentées par M…. en sa qualité de …

D’une part,

Et :

Le syndicat CFDT,

représenté par M……

Le syndicat CGT,

représenté par M…..

Le syndicat FORCE OUVRIERE, 

représenté par M…..

Le syndicat SNB/CFE-CGC , 

représenté par M…..

Le syndicat CFTC, 

représenté par M…..

D’autre part,

Il a été préalablement rappelé ce qui suit :

Le Groupe Dexia est fortement impacté par la crise économique mondiale actuelle.

Le comité d’entreprise de l’UES Dexia Crédit Local - Dexia CLF Banque est régulièrement informé de la situation économique du Groupe Dexia et, plus particulièrement, du Groupe Dexia Crédit Local.

Le 30 janvier 2009, l’UES Dexia Crédit Local - Dexia CLF Banque a informé le comité d’entreprise du projet de plan de transformation du Groupe Dexia et du projet de réorganisation de PWB international.

Le 19 février 2009, l’UES Dexia Crédit Local - Dexia CLF Banque a remis aux membres du comité d’entreprise un document d’information concernant son projet de réorganisation et ses conséquences en matière d’emploi. 

Pour leur part, les organisations syndicales ont rappelé que leurs objectifs sont que la direction entende les propositions et remarques du comité d’entreprise quant au plan de transformation d’une part, et que le nombre de licenciements contraints soit réduit à néant d’autre part.
Pour sa part, la direction a rappelé la situation économique critique de l’UES Dexia Crédit Local - Dexia CLF Banque et la nécessité d’adopter rapidement un projet de nature à permettre son redéploiement. Elle a par ailleurs insisté sur sa volonté de tout mettre en œuvre afin de proposer des mesures adaptées, permettant à chaque salarié affecté par le projet de réorganisation de bénéficier d’une solution individualisée en privilégiant, autant que possible, les reclassements internes.

Les parties au présent accord entendent rappeler leur volonté commune de poursuivre un dialogue social constructif, dans l’intérêt de l’entreprise et de ses salariés, et de parvenir à la sauvegarde de l’avenir professionnel de chacun d’eux à l’intérieur ou, à défaut, à l’extérieur de l’entreprise.
Les parties ont donc convenu et arrêté ce qui suit, conformément aux dispositions de l’article L.1233-21 du Code du Travail, en pleine concertation avec le comité d’entreprise.

Cela étant rappelé, il a été convenu ce qui suit : 

Article  1. - Organisation de la consultation du comité d’entreprise sur le projet

Les consultations du comité d’entreprise sont menées de manière à permettre une approche d’ensemble du projet de réorganisation et de ses conséquences en matière d’emploi, de telle sorte que les délais de consultation des institutions représentatives les plus pertinents/favorables soient respectés.

Elles porteront parallèlement :

· sur le projet de réorganisation de l’UES DEXIA CREDIT LOCAL- DEXIA CLF BANQUE intégrant notamment le projet de réorganisation de PWB International,

· sur le projet de licenciement collectif pour motif économique et sur le plan de sauvegarde de l’emploi.
Article 2. - Phase d’information et de consultation au titre des dispositions codifiées au Livre III de la deuxième partie du code du travail

2.1. Des réunions d’information du comité d’entreprise en vue de sa consultation ultérieure se sont tenues :

· sur le projet de réorganisation de PWB INTERNATIONAL les 5 et 19 février 2009 et le 12 mars 2009, date à laquelle il a autorisé la direction à mettre en œuvre certaines procédures dans les conditions prévues à l’article 5, 

· sur le projet de réorganisation de l’UES DEXIA CREDIT LOCAL – DEXIA CLF BANQUE le 26 février 2009, le 12 et le 17 mars 2009.

Les parties sont convenues de poursuivre la réunion d’information du CE sur le projet de réorganisation de l’UES DEXIA CREDIT LOCAL – DEXIA CLF BANQUE lors de réunions ultérieures, la prochaine étant fixée au 25 mars 2009.

Au cours des différentes réunions, la direction répondra aux questions des élus et représentants syndicaux, ou fixera le délai dans lequel elle apportera les réponses écrites qu’elle ne serait pas en mesure d’apporter immédiatement.

2.2. Lors de la réunion du 19 février 2009, le comité d’entreprise a décidé de se faire assister par le cabinet d’expertise comptable SYNDEX sur le projet de réorganisation de l’UES DEXIA CREDIT LOCAL- DEXIA CLF BANQUE intégrant notamment le projet de réorganisation de PWB International.
La direction a accepté que l’intervention du cabinet SYNDEX se déroule dès à présent par anticipation de sa désignation dans le cadre des consultations régies par les dispositions codifiées au Livre II de la première partie du code du travail, selon les conditions prévues à l’article 7.1. du présent accord.

2.3. La première réunion au cours de laquelle l’expert-comptable présentera son rapport se tiendra vingt et un jours après que la Direction aura complété l’information du cabinet SYNDEX conformément au calendrier et à la liste de documents définis en annexe.

L’expert comptable communiquera aux membres du comité d’entreprise et à la direction son rapport au moins trois jours avant la date de cette réunion. 

Au cours de cette même réunion, le comité formulera, s’il le souhaite, son appréciation et ses propositions sur tout aspect du plan de réorganisation.

La Direction s’engage, dès à présent, à examiner attentivement les propositions du comité d’entreprise et à apporter à celui-ci des réponses écrites, précises et motivées qui seront débattues au cours d’une nouvelle réunion du comité d’entreprise qui se tiendra au plus tôt sept jours après réception de ces dernières. Si de nouvelles questions ou propositions se font jour au cours de cette réunion, un nouveau cycle réponses/réunion sera organisé. 

Si, lors d’une réunion, le comité d’entreprise n’émet pas de nouvelles questions ou propositions à formuler auxquelles la direction ne pourrait répondre de manière motivée en séance, à l’issue de cette réunion, il remettra son avis (favorable ou défavorable) sur le projet de réorganisation de l’UES Dexia Crédit Local – Dexia CLF Banque et ses conséquences en matière d’emploi (Livre IV).

Article 3. - Phase d’information et de consultation au titre des dispositions codifiées au Livre II de la première partie du code du travail

3.1. Au cours de la première réunion relative au projet de licenciement collectif pour motif économique, la direction présentera son projet ainsi que le projet de plan de sauvegarde de l’emploi fondé sur les engagements souscrits dans le cadre du présent accord et des éventuelles discussions avec le Groupe de travail.
Le comité d’entreprise fera notamment toute suggestion sur le plan de sauvegarde de l’emploi en vue de sa consultation ultérieure.

La Direction s’engage, dès à présent, à examiner attentivement les propositions du comité d’entreprise et à apporter à celui-ci des réponses précises, écrites et motivées.
La direction complètera l’information du cabinet SYNDEX conformément au calendrier et à la liste de documents définis en annexe.
3.2. La deuxième réunion au titre du projet de licenciement collectif aura lieu vingt et un jours après la première réunion. Au cours de cette réunion, l’expert comptable présentera son rapport. L’expert comptable communiquera aux membres du comité d’entreprise et à la direction son rapport au moins trois jours avant la date de cette réunion. 

3.3. La troisième réunion au titre du projet de licenciement collectif aura lieu vingt et un jours après la réunion visée au point 3.2.

Au cours de cette réunion le Comité d’entreprise remettra son avis (favorable ou défavorable) sur le projet de licenciement collectif pour motif économique et sur le plan de sauvegarde de l’emploi qui lui auront été présentés. 

3.4. Les parties feront leurs meilleurs efforts pour que la consultation du comité s’achève au plus tard le :

· 30 avril 2009 au titre du projet de réorganisation de l’UES DEXIA CREDIT LOCAL- DEXIA CLF BANQUE intégrant notamment le projet de réorganisation de PWB International.

· 15 mai 2009 au titre du projet de licenciement collectif pour motif économique et du le plan de sauvegarde de l’emploi qui lui auront été présentés.

3.5. Les réunions prévues au présent chapitre ne font pas obstacle à la tenue de réunions informelles entre la direction et les organisations syndicales et/ou le comité  d’entreprise et/ou la commission économique.

Article 4. – Procédure de consultation du CHSCT


La direction organisera la consultation du CHSCT sur l’impact de la réorganisation envisagée sur les conditions de travail des salariés. 
Les parties rappellent que cette procédure de consultation du CHSCT sera menée parallèlement mais de manière autonome à celles visées aux articles 2 et 3 du présent accord.

Article 5. – Mise en œuvre du projet de réorganisation de PWB INTERNATIONAL

Il est rappelé que, conformément aux demandes du comité d’entreprise, l’UES Dexia Crédit Local-Dexia CLF Banque a :

· Informé, par le biais de deux conférences téléphoniques, les salariés directement concernés du projet et de ses conséquences,

· Pris l’engagement que la fin du détachement ou de l’expatriation dans le cadre de ce projet ne pourra intervenir qu’à compter du 1er juillet 2009 afin de permettre aux salariés de s’organiser et, le cas échéant, à leurs enfants de terminer leur année scolaire,

· Répondu par écrit aux questions posées et apporté les précisions demandées.

Lors de la réunion du  12 mars 2009 le comité d’entreprise a autorisé la direction à faire mettre en œuvre les procédures conformes aux législations locales et au respect des valeurs du groupe (charte sociale et charte ressources humaines), qu’il s’agisse de l’information des représentants du personnel ou des salariés eux-mêmes, ou de celle des autorités gouvernementales ou bancaires locales.

Dans ce cadre, les filiales étrangères pourront procéder aux réductions d’activité, intégrant d’éventuels licenciements (hors salariés détachés, expatriés ou contrats locaux ex DCL), ou aux cessations d’activité visées dans le document d’information relatif à la réorganisation du réseau PWB INTERNATIONAL. 

Le comité d’entreprise a confirmé que cette mise en œuvre autorisée ne serait pas constitutive d’une entrave à son fonctionnement régulier.

Le comité d’entreprise a pris acte de l’engagement de la direction selon lequel aucune cession de l’une quelconque des filiales étrangères concernées ne pourra être réalisée sans consultation préalable du comité d’entreprise, lorsque le projet sera suffisamment élaboré (ce qui n’interdit pas la recherche de repreneurs, les pourparlers, l’organisation de data room…).
Article 6 – Organisation du suivi du PSE

Les parties conviennent, avant même que la société ne présente son projet de Plan de Sauvegarde de l’Emploi, de constituer un groupe de négociation des mesures sociales d’accompagnement et composé de deux membres de la direction, et de un représentant par organisation syndicale. La Société et les Organisations Syndicales pourront alors décider de formaliser le Plan de Sauvegarde de l’Emploi sous la forme d’un accord collectif qui sera soumis au comité d’entreprise dans les conditions prévues à l’article 3.
Dès signature du présent accord, ce groupe assurera, en outre, le suivi du PSE (en tant que commission de suivi). 
Les conseils de chaque partie et celui du Comité d’Entreprise pourront assister à ces réunions pour apporter une assistance technique à la négociation, sous réserve que chacune des parties informe l’autre de la présence prévue de son conseil en réunion, dans un délai raisonnable.

Article 7 - Moyens accordés au comité d’entreprise

7.1. Au cours de la première réunion de la procédure menée au titre des dispositions codifiées au Livre II de la première partie du code du travail, le comité d’entreprise confirmera le mandat qu’il a déjà confié au cabinet d’expertise comptable SYNDEX, dont la mission d’assistance porte sur l’ensemble des projets soumis à la consultation du comité d’entreprise, que cette dernière soit régie par les dispositions du Livre III de la deuxième partie du code du travail, ou du Livre II de la première partie du même code .

Les missions d’assistance confiées au cabinet SYNDEX se dérouleront dans les conditions qui régissent les missions légales d’assistance auprès des comités d’entreprise (articles L.2325-35 L2325-36, L2325-37 et L2325-40 du Code du travail).

Les documents et informations qui seront transmis à l’expert comptable sont listés en annexe du présent document ainsi que leurs délais de communication, conformément à la lettre de mission également annexée au présent document.

La société s’engage à organiser tout entretien entre les chargés de mission du cabinet SYNDEX et toute personne dont ces derniers considéreraient la rencontre comme nécessaire, tels que précisés en annexe et se porte garant de leur disponibilité.





Le montant global des honoraires de l’expert-comptable sur les points soumis à son expertise ne pourra, conformément à sa lettre de mission jointe en annexe.


7.2. Le temps consacré par les membres, titulaires et suppléants, du comité d’entreprise à la procédure d’information et de consultation visée au présent accord, ainsi que le temps passé par les représentants des salariés à la négociation du présent accord et aux groupes de travail visés à l’article 6, sera rémunéré et comptabilisé comme du travail effectif, sans s’imputer sur les heures de délégation.
7.3. Les réunions prévues au présent accord se tiennent au siège de l’entreprise. Les participants auront à leur disposition un télécopieur, un photocopieur, une imprimante ainsi qu’un poste de conférence téléphonique.


7.4. L’UES Dexia Crédit Local-Dexia CLF Banque prend acte de la désignation du cabinet d’avocats LBBa afin de représenter les intérêts du comité d’entreprise dans le cadre de la présente procédure. La société s’engage à rembourser au comité d’entreprise, à concurrence de ….. euros HT, les honoraires de ce Conseil.
Article 8 - Reclassements internes anticipés et Départs volontaires anticipés

Les parties conviennent de la nécessité de mettre en œuvre de manière anticipée, dans l’intérêt des salariés, certaines mesures qui figureront dans le projet de plan de sauvegarde de l’emploi, en vue de limiter le nombre de licenciements et de faciliter les reclassements internes.

8.1. Reclassements internes anticipés

Sans préjuger de l’avis définitif des instances représentatives du personnel, certaines propositions de postes de reclassement interne au sein du Groupe DEXIA pourront être faites, pour des raisons de risque opérationnel nécessitant de pourvoir rapidement le poste disponible, à des salariés de Dexia Crédit Local.

Les salariés concernés pourront être reclassés au sein du Groupe DEXIA, avant la fin de la période de consultation, en bénéficiant des mesures relatives au reclassement interne du plan de sauvegarde de l’emploi au titre du reclassement interne. 

Cette anticipation du reclassement interne à vocation à demeurer exceptionnelle et est conditionnée, pour chaque reclassement interne anticipé envisagé, à la remise d’un avis favorable de la commission de suivi du PSE.


Article 8-2 -  Départs volontaires anticipés

Sans attendre la fin des consultations prévues au présent accord, le salarié dont le départ permet de sauvegarder un emploi et qui répond aux conditions ci-après énumérées pourra quitter l’entreprise dans le cadre d’une suspension de son contrat de travail avec autorisation expresse d’exercer une activité professionnelle quelle qu’elle soit.

La possibilité de solliciter un départ volontaire anticipé est ouverte à tous les salariés de la société DEXIA CREDIT LOCAL en contrat à durée indéterminée sous réserve :

· que leur départ permette de sauvegarder un emploi,

· qu’ils bénéficient d’un motif justifiant un départ anticipé (ex : un nouveau contrat de travail ou une promesse d’embauche ou un dossier de création ou de reprise d’entreprise/d’activité prêt à être mis en œuvre, ou un dossier de formation longue et qualifiante nécessitant un départ rapide, une attestation de mobilité professionnelle du conjoint justifiant un changement de résidence principal),
· d’une absence de refus de la Direction au regard de l'intérêt et de la bonne marche de l'entreprise, notamment que le départ ne soit pas préjudiciable à la bonne marche du service. En cas de refus, la commission de suivi du PSE constitue un organe de recours pour le salarié.

Ce salarié percevra les indemnités légales et conventionnelles afférentes à la rupture de son contrat de travail lorsque son licenciement sera notifié à l’issue de la procédure de consultation. Il bénéficiera, en outre, des dispositions prévues pour les départs volontaires qui seront stipulées ultérieurement dans le cadre du plan de sauvegarde de l’emploi.

Dans l’hypothèse où la période d’essai afférente au nouvel emploi occupé par le salarié ne s’avérerait pas concluante et interviendrait avant la notification de la rupture de son contrat de travail pour motif économique, la suspension du contrat prendra aussitôt fin, et le contrat de travail conclu avec l’une des sociétés composant l’UES DEXIA CREDIT LOCAL-DEXIA CLF BANQUE reprendrait tous ses effets, le salarié bénéficiant alors de l’ensemble du dispositif mis en place à l’issue de la procédure de consultation. Le salarié devra toutefois pour ce faire avoir informé la Direction des Ressources Humaines de sa situation dans les 10 jours de la rupture de sa période d’essai.
Cette mesure s’appliquera également aux salariés détachés ou expatriés dans une filiale étrangère, ou aux anciens salariés de l’UES DEXIA CREDIT LOCAL-DEXIA CLF BANQUE titulaires d’un contrat de droit local avec l’une de ces filiales, qui justifieront d’un nouvel emploi dans leur pays de résidence ou non.
Article 9 – temps de travail

Le PSE envisagera les conditions dans lesquelles le passage à temps partiel constituera une solution de nature à éviter une suppression d’emploi, ainsi que les mesures indemnitaires consécutives à un passage à temps partiel ainsi contraint.

Dans ce même but, l’entreprise s’oblige à limiter le recours aux heures supplémentaires.

Article 10 - reclassement

Afin de limiter le recours au reclassement, les salariés touchés par une mesure liée à une réorganisation géographique pourront opter pour le télétravail (dans ou hors les locaux de l’entreprise).

Le reclassement des salariés constituera la priorité du PSE. Le PSE intégrera les mesures ci-après :

10-1 reclassement interne à l’UES

Tout poste rendu vacant (immédiatement ou à terme) par l’acceptation d’un départ volontaire sera immédiatement porté à la connaissance des salariés. Tout salarié de l’UES pourra présenter sa candidature à ce poste. Les candidatures seront examinées dans l’ordre de priorité qui suit :

· Salariés dont le poste est, d’évidence, supprimé (ex. poste unique) et disposant des compétences requises,

· Salariés dont le poste est, d’évidence, supprimé et pour lesquels une formation permettra d’occuper le poste vacant,

· Salariés appartenant occupant un emploi concerné par les suppressions de postes et disposant des compétences requises,

· Salariés appartenant occupant un emploi concerné par les suppressions de postes et pour lesquels une formation permettra d’occuper le poste vacant,

· Salarié touché par une mesure de réorganisation géographique et disposant des compétences requises,

· Salarié touché par une mesure de réorganisation géographique et pour lesquels une formation permettra d’occuper le poste vacant,

· Salarié touché par une mesure de réorganisation fonctionnelle disposant des compétences requises,

· Autres salariés disposant des compétences requises.

La commission de suivi visée à l’article 6 sera l’instance de recours en cas de difficulté.

A la date de mise en œuvre du PSE, les prestations effectuées par des salariés extérieurs à l’entreprise seront considérés comme des postes vacants et accessibles au reclassement interne à l’UES. En conséquence, l’UES s’interdit toute nouvelle externalisation de fonction pendant la durée du plan de transformation.
En aucun cas, un reclassement interne ne pourra entraîner une diminution de salaire ni un changement de niveau de classification du salarié,

Un plan de formation individualisé sera mis en place pour tout salarié concerné par une suppression ou une mutation de poste et dont le reclassement interne le nécessite. La formation devra prendre fin préalablement à l’événement à l’origine du reclassement,

Dans le cas où la direction prendra l’initiative de proposer un reclassement interne. En cas de refus du salarié ou si, après formation, l’adaptation du salarié à son nouveau poste n’est pas concluante (que ce constat soit fait par la direction ou par le salarié), celui-ci bénéficiera d’une nouvelle proposition de reclassement interne dans la même zone géographique. Un deuxième refus ou une deuxième période d’adaptation non concluante conduiront à un reclassement externe,

10-2 Reclassement interne au groupe Dexia

A rédiger en fonction des dispositions prises au niveau du groupe

10-3 Reclassement externe

Le reclassement externe ne pourra être mis en œuvre qu’après fermeture du plan de départs volontaires et après épuisement de toutes les possibilités de reclassement interne à l’UES et au groupe Dexia. Le contrat de travail du salarié concerné sera rompu pour motif économique dès lors que le salarié aura bénéficié des mesures d’accompagnement prévues à l’article 11.

Les salariés qui refuseraient une mobilité géographique, quand bien même leur contrat de travail comporterait une clause de mobilité, et dont le reclassement interne n’aura pu aboutir, bénéficieront des dispositions du présent article.
Article 11 – Mesures d’accompagnement

La direction s’engage à débattre avec le Groupe de négociation visé à l’article 6 puis à présenter et mettre en œuvre un projet de plan de sauvegarde de l’emploi qui intégrera notamment les principales dispositions énumérées ci-après.

11-1 plan de départs volontaires
Celui-ci prendra effet le premier jour du mois qui suivra la consultation du comité d’entreprise, et pour une durée de six mois. Ce plan comprendra notamment les dispositions suivantes :

· des conditions d’appel au volontariat garantissant le libre choix des salariés sous réserve :

· qu’ils occupent un emploi concerné par les suppressions de postes. Ces salariés seront prioritaires,
· à défaut, que leur départ permette de sauvegarder l’emploi d’un salarié concerné par les suppressions de postes et disposant des compétences requises pour occuper le poste du salarié volontaire, avec ou sans formation d’adaptation,

· de présenter un projet suffisamment construit (ex : un nouveau contrat de travail ou une promesse d’embauche ou un dossier de création ou de reprise d’entreprise/d’activité prêt à être mis en œuvre, ou un dossier de formation longue et qualifiante nécessitant un départ rapide, une attestation de mobilité professionnelle du conjoint justifiant un changement de résidence principal),
· d’une absence de refus de la Direction au regard de l'intérêt et de la bonne marche de l'entreprise. En cas de refus, la commission de suivi du PSE constitue un organe de recours pour le salarié.
· Afin de faciliter le reclassement des salariés dont le poste est supprimé, les salariés ayant 55 ans révolus à la fin de la période de volontariat pourront, que leur poste soit supprimé ou non, bénéficier du plan de départ volontaire sans droit de refus de la direction, Si le nombre de salariés prioritaires excède le nombre de postes supprimés, l’ordre de départ sera déterminé en fonction de l’age (le salarié le plus âgé sera placé en tête de liste) et, en cas d’age identique, d’ancienneté. Pour les salariés qui en ont la volonté et la possibilité, le départ volontaire prendra la forme d’une mise à la retraite. Dans ce cas, ils seront dispensés de présenter un projet.
· Les salariés pour lesquels la réorganisation de l’UES entraînerait une modification substantielle du contrat de travail pourront prétendre à un départ volontaire à l’unique condition de présenter un projet suffisamment construit.
· Les départs volontaires donneront lieu à un préavis de six mois, rémunéré et non accompli. Toutefois, pour raison de service, la direction pourra exiger que celui-ci soit accompli. Dans ce cas, pendant la période de préavis, le salaire sera majoré de 50%. Ce préavis pourra être prolongé avec l’accord écrit du salarié, pour une période maximale de six mois, avec une majoration de 100 % du salaire. 
· des mesures financières d’accompagnement comportant notamment, outre l’indemnité de licenciement économique prévue à l’article 11-3 :

· pour les salariés se déclarant dans un délai de trois mois à compter de l’ouverture de la période de départs volontaires, une indemnité complémentaire égale à une demi année de salaire de base, étant précisé que les salariés admis au départ anticipé seront également concernés par cette mesure,

· une indemnité spécifique au départ volontaire égale à l’indemnité visée à l’article 11-3,

· les salariés dont le projet professionnel est lié à la création ou la reprise d’une entreprise recevront une aide financière de 35 000 €, sur justification (Kbis).
11-2 mesures d’aide au reclassement externe

Les dispositions suivantes seront inclues dans le PSE :

· mise en place d’un dispositif de reclassement piloté par un cabinet spécialisé, lié par une obligation de résultat en termes d’offre valable d’emploi. Le recours à ce dispositif est facultatif et laissé à l’appréciation du salarié.
· les salariés faisant le choix d’adhérer au dispositif de reclassement mis en place par l’entreprise bénéficieront d’un congé de reclassement rémunéré à 100%, d’une durée de 9 mois, portée à 12 mois pour les salariés de plus de 50 ans. Une période de préavis de licenciement de 6 mois est incluse dans ce congé. Le dispositif de reclassement n’est pas accessible aux salariés dont le licenciement prendra la forme d’une mise à la retraite.
· Les salariés faisant le choix de ne pas adhérer au dispositif de reclassement auront un préavis de licenciement de 6 mois, rémunéré et non accompli.
· Toutefois, pour raison de service, la direction pourra exiger que le préavis soit accompli. Dans ce cas, pendant la période de préavis, le salaire sera majoré de 50%. Ce préavis pourra être prolongé avec l’accord écrit du salarié, pour une période maximale de six mois, avec une majoration de 100 % du salaire. Pour les salariés qui y recourent, la prise d’effet du congé de reclassement sera reportée à la fin de la période de préavis et la durée inchangée.
· Dans le cas où un reclassement deviendrait effectif avant la fin de la période de congé, celui-ci prendrait fin par anticipation mais serait payé intégralement.
· Le salarié inscrit dans le dispositif de reclassement devra recevoir au minimum deux offres valables d’emploi. Une offre valable d’emploi est définie comme :
· Un contrat à durée indéterminée
· Une rémunération ne pouvant être inférieure à 80% de la rémunération de base perçue dans l’UES,
· Un même bassin d’emploi,
· Quelle que soit la façon dont le salarié aura été reclassé à l’extérieur (départ volontaire ou dispositif de reclassement), dans le cas ou la rémunération du nouvel emploi serait inférieure à celle qu’il percevait au sein de l’UES, Dexia Crédit Local lui versera une indemnité compensatrice de perte de salaire définie comme suit :
· La première année : 100% du différentiel, dans la limite de 20% du salaire antérieur, la période étant doublée pour les salariés de plus de 50 ans,
· La deuxième année : 50% du différentiel, dans la limite de 20% du salaire antérieur, la période étant doublée pour les salariés de plus de 50 ans.
11-3 mesures communes d’accompagnement
· A rédiger - reprendre les mesures d’aide à la mobilité géographique

· En cas de départ de l’entreprise dans le cadre du PSE, l’indemnité de départ sera constituée comme suit :

· outre l’indemnité de licenciement économique définie dans la convention collective de l’UES, le salarié percevra une indemnité préjudicielle de même montant, avec un minimum de un an de salaire de base sans pouvoir être inférieur à 50 000 euros. Une majoration sera, en outre, appliquée en fonction de l’age du salarié à la date de rupture de son contrat :

· Pour les salariés âgés de 41 et 45 ans révolus : 6 mois,

· Pour les salariés âgés de 45 et 55 ans révolus : 9 mois,

· Pour les salariés âgés de plus de 55 ans : 8 mois.
· Une indemnité pour charges de famille de 5 000 euros par enfant à charge portée à 8 000 euros pour les salariés dont la rémunération de base est inférieure à 40 000 euros. L’indemnité est doublée dans le cas de parent isolé ou conjoint demandeur d’emploi. L’indemnité est triplée dans le cas de conjoint en arrêt de longue maladie ou en invalidité, ou enfant handicapé.
· le maintien du bénéfice de la mutuelle santé/prévoyance/invalidité/décès pour une durée de deux ans avec prise en charge par l’entreprise, durée portée à 3 ans pour les salariés âgés de 50 à 55 ans, et jusqu’à leur soixantième anniversaire pour les salariés âgés de plus de 55 ans.

· la remise gracieuse de 50% du capital restant dû à la date du départ de l’entreprise, et le maintien des conditions initiales des prêts GIC dont les salariés licenciés sont bénéficiaires ; la levée de la clause de remboursement anticipé pour les salariés ayant moins de 4 ans d’ancienneté ou ayant contracté un emprunt il y a moins d’un an. Une indemnité compensatoire de 3 000 euros sera versée aux salariés n’ayant plus d’encours de prêt à la date de départ de l’entreprise
· la possibilité, pour les salariés licenciés, de conserver les appareils électroniques mis à leur disposition (ordinateur, imprimante, téléphone portable ou blackberry) ainsi que les numéros de téléphone portable. Les salariés devront toutefois prendre en charge l’acquisition des licences et abonnements permettant l’utilisation de ces équipements dans des conditions juridiques régulières,

· pour ceux qui en disposent, possibilité pour les salariés d’acquérir leur voiture de fonction pour un montant égal à 50% de la valeur vénale au jour du départ de l’entreprise.

11-4 préretraites

A rédiger
Article 12 – Communication interne et externe



Les parties, ainsi que l’ensemble des participants aux réunions du comité d’entreprise de l’UES, s’engagent à garder confidentielles les données stratégiques présentées comme telles, comme tenus de leur caractère sensible pour l’entreprise.

Elles s’interdisent toute attaque personnelle.

Les parties autorisent comité d’entreprise à organiser autant de réunions avec le personnel qu’il l’estime nécessaire pendant la durée de la procédure définie au présent accord. L’entreprise mettra à sa disposition les moyens nécessaires à cet effet (salle de réunion, téléconférence, visioconférence) en même temps que des instructions seront données pour laisser les salariés participer aux dites réunions, même si elles sont organisées pendant le temps du travail.

Les frais de séjour et de déplacement des membres du comité d’entreprise chargés de l’organisation de ces réunions seront pris en charge par l’entreprise, dans le respect du barème des frais professionnels. Le temps consacré à ces réunions ne s’imputera pas sur les heures de délégation.
Article 13 - Obligations réciproques des parties

Les parties s’engagent, aux termes du présent accord, dans un processus de discussion et négociation, dans une logique de transparence et de loyauté.

Si une difficulté quelconque surgit entre les parties dans l’application du présent accord, les parties s’engagent à rechercher prioritairement une solution amiable, au besoin, par l’intermédiaire de leurs conseils respectifs.

Article 14 – Durée et formalités 

14.1. Le présent accord sera soumis lors de la réunion du ….à la consultation du comité  d’entreprise de l’UES DEXIA CREDIT LOCAL – DEXIA CLF BANQUE.

14.2. Le présent accord est conclu pour un objet déterminé, consistant en l’organisation de la consultation des représentants du personnel sur les projets de réorganisation de PWB INTERNATIONAL,  et de l’UES DEXIA CREDIT LOCAL – DEXIA CLF BANQUE, ainsi que sur le plan de sauvegarde de l’emploi que la direction s’engage à mettre en œuvre. Il prendra fin dans tous ses effets à l’extinction de son objet.

14.3. Le présent accord collectif sera notifié par la direction de la société par remise en main propre contre décharge à l’ensemble des organisations syndicales représentatives dans l’entreprise.

Conformément aux dispositions légales, à l’expiration du délai d’opposition de huit jours, le présent accord sera déposé par la direction de la société en deux exemplaires (une version signée des parties et une version électronique) auprès de la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle des Hauts de Seine.

Un exemplaire sera en outre déposé au greffe du Conseil de prud’hommes de Nanterre.

Mention de cet accord figurera sur le tableau d’affichage et sur l’intranet de la société.

Fait à …..

le 

En 
exemplaires originaux

Les sociétés composant l’UES DEXIA CREDIT LOCAL – DEXIA CLF Banque,

représentées par M…. en sa qualité de …

La CFDT





          

La CGT

Représentée par  M. ….





représentée par M…. 

FORCE OUVRIERE




          

Le SNB/CFE-CGC 
Représentée par  M. ….





représentée par M…. 

La CFTC


Représentée par  M. ….

